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Gouvernement du Québec

Décret 697-2015, 11 août 2015
CONCERNANT la nomination d’un membre du Conseil 
Cris-Québec sur la foresterie

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et les 
Cris du Québec ont conclu, le 7 février 2002, l’Entente 
concernant une nouvelle relation entre le gouvernement 
du Québec et les Cris du Québec approuvée par le gouver-
nement par le décret numéro 289-2002 du 20 mars 2002;

ATTENDU QUE l’article 3.15 de cette entente prévoit la 
création du Conseil Cris-Québec sur la foresterie;

ATTENDU QUE l’article 3.16 de cette entente prévoit que 
le Gouvernement de la nation Crie et le gouvernement du 
Québec désignent chacun cinq membres au Conseil Cris-
Québec sur la foresterie;

ATTENDU QUE l’article 3.20 de cette entente prévoit 
que les membres du Conseil Cris-Québec sur la foreste-
rie désignés par le Gouvernement de la nation Crie et le 
gouvernement du Québec sont désignés et remplacés de 
temps à autre à la discrétion de la partie respective qui 
les désigne;

ATTENDU QUE l’article 3.48 de cette entente prévoit que 
chaque partie assume la rémunération et les frais de dépla-
cement des membres qu’elle désigne au sein du Conseil 
Cris-Québec sur la foresterie;

ATTENDU QUE monsieur Guy Hétu a été nommé 
membre du Conseil Cris-Québec sur la foresterie par le 
décret numéro 1052-2005 du 9 novembre 2005 et qu’il y 
a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE monsieur Denis Vandal, consultant en gestion de 
la faune sauvage en pratique privée, soit nommé membre 
du Conseil Cris-Québec sur la foresterie à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Guy Hétu;

QUE monsieur Denis Vandal soit remboursé des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonc-
tions conformément aux règles applicables aux membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 698-2015, 11 août 2015
CONCERNANT l’approbation de l’Entente entre le gou-
vernement du Québec et le gouvernement de l’Ontario 
concernant la promotion du développement durable du 
territoire public et des ressources naturelles

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de l’Ontario ont conclu l’Entente Ontario-
Québec pour la promotion du développement durable du 
territoire public et des ressources naturelles, approuvée 
par le décret numéro 477-2006 du 30 mai 2006;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
gouvernement de l’Ontario ont conclu l’Entente prolon-
geant l’application de l’Entente entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de l’Ontario concernant la 
promotion du développement durable du territoire public 
et des ressources naturelles, approuvée par le décret 
numéro 498-2010 du 9 juin 2010;

ATTENDU QUE cette entente a pris fi n le 2 juin 2014 
et que le gouvernement du Québec et le gouvernement 
de l’Ontario souhaitent poursuivre leur collaboration en 
matière de promotion du développement durable du terri-
toire public et des ressources naturelles;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gouver-
nement de l’Ontario souhaitent conclure une nouvelle 
entente concernant la promotion du développement 
durable du territoire public et des ressources naturelles;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de la Loi sur le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (cha-
pitre M-25.2), le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs et le ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles peuvent, conformément à la loi, conclure un accord 
avec un gouvernement ou un organisme conformément 
aux intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exé-
cution de cette loi ou d’une loi dont l’application relève 
d’eux;

ATTENDU QUE cette entente est une entente intergou-
vernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadiennes 
et de la Francophonie canadienne;
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